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DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 
 
OBJET :  
Adhésion à 
l’accord collectif 
local sur la mise en 
place de la 
protection sociale 
complémen-taire 
(PSC) frais de 
sante 
 
 
Nombre de 
Conseillers 
Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 
séance : 19 

 représentés : 4 

 absents : 5 
 

        
_____________ 
 
 
Date de l’envoi 
et de l’affichage 
de la 
convocation : 
2 septembre 2024 
 
        ____________ 
 
Date de 
l’affichage à la 
porte de la 
collectivité et de 
publication sur 
le site internet :  
04/10/2024 
       
_____________ 
 
 
Indiquer si le 
Conseil a décidé 
de se former en 
comité secret : 
Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 

__________________ 

 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 9 septembre 2024 
___________________ 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le neuf du mois de septembre, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Laurent SUAU, Président, en session ordinaire suivant 
convocation faite régulièrement. 

 
Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-Président, Didier 
COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, MME. Valérie REBOIS-
CHEMIN 5ème Vice-Présidente, Laurent TOIRON 6ème Vice-Président, Vincent MARTIN, Alain 
COMBES, David FOLCHER, François ROBIN, Benoit VALARIER, Xavier SOUCHON, Bruno PORTAL, 
MMES. Elizabeth MINET-TRENEULE, Anne-Marie SOBLECHERO, Stéphanie PASI, Patricia 
ROUSSON, Emmanuelle SOULIER, Régine PAILHAS,  Conseillers Communautaires. 
 
Etaient représentés  MM. Claude MEISSONNIER (Laurent SUAU), MME Régine BOURGADE 
(Vincent MARTIN), Jean-François BERENGUEL (Alain COMBES), Thierry JACQUES (Patricia 
ROUSSON), Conseillers Communautaires. 
 
Etaient absents : MMES Françoise AMARGER-BRAJON, Aurélie MAILLOLS, MM. Philippe POUGET, 
Christian SAINT-LEGER, Jean-Luc ANTRAYGUE, Conseillers Communautaires. 
 
Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, 
M François ROBIN ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées.  

 
 Monsieur Laurent SUAU, Président, expose :  

 
Le Président rappelle à l’assemblée que la réforme de la protection sociale 
complémentaire, qui introduit notamment l’obligation de participation des 
employeurs publics à la mise en place d’une complémentaire santé au profit de 
leurs agents (15€/mois/agent minimum), représente l’opportunité d’une avancée 
sociale majeure au bénéfice des agents de la fonction publique territoriale. 
En ce qu’elle participe des conditions de travail des agents ainsi que du maintien de 
leur niveau de vie et de leur santé, elle constitue également un élément 
d’attractivité et d’engagement pour le service public. 
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 pose le cadre de cette réforme. Le 
décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement précise aussi bien les garanties minimales que le niveau minimal de 
participation des employeurs. 
 
Par ailleurs l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 créé l’obligation pour 
les centres de gestion de conclurent, pour le compte des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la 
protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l'article L. 827-1, des 
conventions de participation avec les organismes mentionnés à l'article L. 827-5 
dans les conditions prévues à l'article L. 827-4. 
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Dans le cadre de cette réforme de la Protection Sociale Complémentaire 
(PSC) dans la fonction publique territoriale et suite à la signature de 
l’accord collectif national du 11 juillet 2023, le Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Lozère et les représentants des 
organisations syndicales mandatés ont établi et signé un accord collectif 
local au sens de l’article L222-3 du Code Général de la Fonction Publique 
(CGFP), visant à mettre en place un régime d’assurance complémentaire 
frais de santé des agents de la fonction publique territoriale à adhésion 
obligatoire ou facultative suivant le choix de la collectivité. 
 
Les collectivités peuvent au choix souscrire un contrat d’assurance à 
adhésion obligatoire ou à un contrat d’assurance à adhésion facultative 
pour leurs agents conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 
Toutefois, que l’adhésion soit rendue obligatoire ou facultative par la 
collectivité, sa participation telle que définie par l’ordonnance n° 2021-
175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique et l’article 6 du décret n°2022-581 du 20 avril 
2022, a, elle, un caractère obligatoire. 
 
La mise en place du présent régime concerne l'ensemble des agents, des 
collectivités territoriales et leurs établissements publics du département 
de la Lozère ayant donné mandat au CDG48 (les collectivités et 
établissements affiliés dont le CST est placé auprès du CDG48, les 
collectivités et établissements affiliés disposant de leur propre CST et les 
collectivités et établissements non affiliés). 
 
Le Président informe les membres de l’assemblée que le CDG48 lance 
un appel public à concurrence en vue de conclure un contrat 
d’assurance collectif à adhésion facultative ou obligatoire au choix de la 
collectivité, destiné à couvrir le risque « frais de santé » pour l’ensemble 
de ses agents pour un effet au 1er janvier 2025. Il appartiendra à la 
collectivité de déterminer ultérieurement le montant de sa participation 
en numéraire ou en pourcentage dans les limites réglementaires 
(15€/mois/agent minimum)  
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L 827-
7 duquel résulte l’obligation pour les CDG de mettre en place des 
conventions de participation portant sur la protection sociale 
complémentaire des agents pour le compte des collectivités et de leurs 
établissements publics.  
Vu l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation 
et aux accords collectifs 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection 
sociale complémentaire dans la fonction publique 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de 
protection sociale complémentaire  et à la participation obligatoire des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement 
Vu l’accord de méthode national du 12 juillet 2022 établi par les 
partenaires sociaux 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023, portant réforme de la 
protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale 
Vu l’accord de méthode départemental du 16/05/2024 établi par les 
partenaires sociaux. 
Vu l’accord collectif local du 10 juillet 2024 instituant un régime 
complémentaire de remboursement de «  frais de santé » 
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#signature2# 

 
 

 

 
 
 
Considérant la présentation de l’accord au CST du CDG du 11 juillet 2024. 
 
Il est proposé :  
 

- D’ADOPTER l’accord collectif local du 10 juillet 2024 instituant un régime 
complémentaire de remboursement de «  frais de santé » au bénéfice des agents 
des collectivités territoriales du département de la Lozère. 
 

- D’ADOPTER l’accord collectif local du 10 juillet 2024 instituant un régime 

complémentaire de remboursement de «  frais de santé » au bénéfice des agents 

des collectivités territoriales du département de la Lozère. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les propositions 
du rapporteur. 

 
 
 

Pour extrait conforme, 
Fait à Mende, 
Le Président,  
Laurent SUAU 

 
 
 

#signature1# 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux 
formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois à partir de la 
notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 
du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours citoyens »  
accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/
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